
 

 

 

 

 

Procès-verbal 
Conseil d'établissement no 2 (année 2025-2026)  

de l’école Alice-Parizeau 
Le mercredi 27 novembre 2025, 18h15 

 
Membres présents : 
 
Parents :  
Erika Botti, 
Marie-Pier Chartrand 
Antoine Lévesque  
Geneviève Poirier 
 
Membre du personnel :  
Mme. Carolina Martinez 
Mme. Samia Zebbar 
 
Membre de la direction :  
M. Dino Spassatempo 
 
Membres absents : 
M. Tomas Rodrigues (SDG) 
 
Visite/public :  
Aucun 
 

1. Ouverture de l'assemblée et vérification du quorum 

 

Le quorum est constaté. Il est 18h20 
 

 

2. Désignation d’un ou une secrétaire pour la rencontre (et pour l’année) 

 

Une rotation des secrétaires sera effectuée et Geneviève Poirier sera secrétaire 
pour cette rencontre 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
L’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 
 
Antoine Lévesque propose l’adoption de l’ordre du jour 
Erika Botti seconde 
 



 

 

 

 

4. Adoption du procès-verbal du 24 septembre 2025 

 
Le procès-verbal a été accepté à l’unanimité. 
 
Érika Botti propose l’adoption du procès-verbal 
Antoine Lévesque seconde 
 

5. Parole aux membres de la communauté 

 
Pas de représentant  
 

6. Parole au public 

 
Pas de représentant 
 

7.  Mot de la présidence 

 
Pour information :  
 
Attestation de suivi de formation obligatoire pour les membres des CE : 
les membres recevront par courriel un formulaire visant à confirmer qu’ils et 
elles ont fait la formation obligatoire. Celui-ci devra être rempli avant le 31 
décembre 2025.  
 
Critères de sélection des directions d’établissements : Conjointement, 
les membres du CE ont rempli le formulaire identifiant les critères de 
sélection des directions d’établissements pour l’école Alice-Parizeau. 
 
Courriel du CE : Un nouveau courriel est créé afin de permettre aux parents 
de contacter les membres du CE. Mme Erika Botti aura cet accès et 
s’occupera de la gestion de la boîte courriel. Les parents seront avisés de la 
mise en place de ce canal de communication par courriel.  
 
 

8.  Mot de la direction 

 
Pour information : 
 
Retour sur la formation obligatoire du CE : Les membres du CE sont 
tenus de suivre la formation obligatoire et M. Dino remet aux membres une 
version imprimée du cahier de formation, pour consultation.  
 
Photo scolaire (suivi de la séance du 15 octobre) : les commentaires 
sur les photos scolaires 2025 sont positifs et celles-ci sont plus populaires 



 

 

 

 

que l’an dernier.  Les membres du CE choisissent de reconduire la séance 
de photo scolaire avec la même compagnie pour l’année 2026.  
 
Projet éducatif : M. Dino présente une mise à jour du projet éducatif 
(2023-2027) visant à améliorer la compétence de lecture chez les élèves.   
 
Pour approbation ou adoption :  
 
Résolution : modification des règles de conduites (Règlement 
d’interdiction du cellulaire et règles de civisme) : La proposition de 
Règlement d’interdiction du cellulaire et les règles de civisme est 
approuvée par le CE.  
 
Plan de lutte contre la violence et l’intimidation : le CE adopte le Plan 
de lutte contre la violence et l’intimidation.  
 
PTRDI : Le CE prend connaissance du PTRDI et confirme que les 
renseignements correspondent à la réalité et approuve l’acte 
d’établissement.  
 
Règlementation 2025-2026 au SDG : Des changements ont été effectués 
au niveau des tarifs, du calendrier et des échéances de paiements et le CE 
adopte la Règlementation du SDG.  
 
Sorties organisées par les enseignants : le CE approuve les sorties 
suivantes : 

● 4 décembre 2026, 5e année au Planétarium 
● 29 janvier 2026, 4e année, Grandir à Ville-Marie 
● 9 avril 2026, maternelle 4 ans, activité à l’école Alex et le 

Loup.  
 
Budget mesure d’aide aux parents : le CE approuve l’idée que l’école 
organise la tenue d’une activité à l’intention des parents (ex : routine à la 
maison, aide aux devoirs etc).  
 

 

9. Mot des représentants du personnel enseignant 

 
Aucun commentaire 

 

 

10. Mot du représentant au Comité de parents - région Centre 

  

Pas de représentant 



11. Varia

Traiteur : Il est soulevé qu’il pourrait être intéressant d’explorer les options 
de traiteurs afin d’offrir la possibilité à tous les enfants qui le souhaitent de 
profiter de repas chaud sur l’heure du midi.  

Activités parascolaires : Il est soulevé qu’il pourrait être intéressant d’offrir 
des options d’activités parascolaires à l’école, sur l’heure du midi ou après 
l’école, tels qu’offerts dans les dernières années. 

12. Points à reporter à l’ordre du jour du prochain CÉ et suivis

Tâches Responsable Échéance Statut 

Activités parascolaires 
Dino 
Spassatempo 

22 janvier 
2026 

13. Levée de l’assemblée

L’assemblée est levée à 20h47. 

Erika Botti
Présidente Directeur

ebotti
Ligne




